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Monsieur le Président, 

 

Djibouti se félicite de la présence de la délégation maltaise parmi nous aujourd'hui et a pris 

connaissance de plusieurs rapports fournis par celle-ci ainsi que par le Haut commissariat. 

 

Ma délégation constate que Malte a mis en œuvre 19 recommandations par plusieurs initiatives 

législatives, et accueille la ratification de plusieurs instruments internationaux depuis son passage en 

2009. 

 

Nous nous félicitons de la volonté de Malte de lutter contre les discriminations raciales : 

  en honorant ses obligations internationales avec le Rapport soumis au comité sur la 

discrimination raciale en 2012, 

 

 par la coopération régionale avec la participation à l'iniative européenne "je ne suis pas  raciste 

mais.." 

 

 ainsi qu’ au niveau national avec l'élargissement du mandat de la commission nationale de 

promotion de l'égalité   à plusieurs domaine permettant une meilleure prévention de la discrimination 

raciale  et rendre le système de plainte plus effectif.  

 

M.le Président, 

Djibouti est très concerné par la situation des migrants. 

 

Nous constatons avec satisfaction  que Malte prend sa responsabilité avec plusieurs initiatives dans des 

multiples domaines tels les conditions de vie, la rétention et l'accès à la justice. Certes, un espace 

géographique restreint et une forte densité pose des limites non négligeable à l'accueil de migrants, 

Djibouti ne le sait que trop bien. 

 

Néanmoins à la vue du rapport du Haut-Commissariat, Djibouti souhaiterais formuler 2 

recommandations :  

 

1. favoriser l'accès des  personnes sous le coup d'un mandat de placement rétention par la mise en 

place d'un système d'assistance juridictionnelle gratuite  

 

2. poursuivre ses efforts dans l'amélioration des conditions de vie en rétention notamment concernant 

les enfants victimes de conflits armés. 
 

 

Au vu des dernières tragédies , il est crucial que ce domaine reste une priorité et que Malte soit 

soutenu dans ce défi par la communauté internationale 

 

Nous souhaitons plein succès à Malte dans les défis auxquels elle fait face et assurons le soutien de 

Djibouti, 

 

Je vous remercie, M. le Président 

 


